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Appartient à Conseil des ministres du 30 avril 2021

Plan national pour la large bande fixe et mobile 2022-2024

Sur proposition de la ministre des Télécommunications Petra De Sutter, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur l’élaboration d’un plan national pour la large bande fixe et mobile, qui
apportera un soutien à la réalisation des objectifs européens de connectivité d’ici 2025.

Le plan s’articulera autour des cinq axes suivants :

la cartographie de la couverture réseau et l’identification des zones blanches

la facilitation du déploiement

la stimulation des investissements dans les zones blanches

la création d’un consensus fibre et 5G

la création de l'unité "Large bande"

La ministre des Télécommunications assumera le rôle de coordination dans le cadre de l’élaboration des
différents projets.
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